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 Paris, le 18 mai 2022 

 
Compte rendu d’assemblée générale 

 
L’assemblée générale du SNSP s’est tenue le 18 mai 2022 de 16h à 18h au siège de la caisse 
nationale de l’assurance-maladie à Paris. 
Douze membres adhérents à jour de leur cotisation étaient présents ou représentés : 6 
présents, 4 à distance en visioconférence, 2 procurations.  
Pour l’élection du bureau, le conseil d’administration s’est réuni à la suite de l’assemblée 
générale, dans le même lieu, à 18h. 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITE 
Louis Lebrun, président, fait le bilan des années antérieures : 
Le SNSP a une activité quasiment nulle depuis plusieurs années : pas d’offre de services 
explicite, silence médiatique, absence d’investissement des membres du Conseil 
d’administration et en premier lieu de son président dont l’activité professionnelle d’auditeur 
le conduit à un devoir de réserve et à une neutralité particulière pour éviter les conflits 
d’intérêt. Quelques tentatives de trouver un successeur ont échoué ; la crise de la Covid n’a 
pas aidé à une résolution plus rapide de cette difficulté. La dernière AG, sans élections, a eu 
lieu en 2014 ; la précédente s’était tenue en 2010. Les liens avec le Collège de liaison des 
internes de santé publique se sont progressivement distendus, malgré la contribution du SNSP 
en novembre 2020 à un communiqué commun à l’occasion du Ségur de la santé. La seule 
activité officielle régulière du SNSP est la participation de plusieurs membres aux 
commissions de première instance et d’appel de qualification en santé publique de l’ordre des 
médecins, et celle de Louis Lebrun aux réunions du Conseil d’administration du Conseil 
national professionnel de santé publique (CNP-SP), dont le SNSP est l’un des membres 
fondateurs. Par ailleurs, quelques rares interventions ponctuelles orales ont été effectuées par 
le président pour faciliter l’évolution de situations professionnelles de personnes, l’ayant 
sollicité es qualité. Le site internet du SNSP est en jachère, après que le nom de domaine 
« historique », qui avait été acquis faute de vigilance par une officine américaine avait pu être 
racheté il y a quelques années ; un site, hébergé par OVH, a été recréé, mais n’était pas 
alimenté jusqu’à récemment, grâce à Samir Bouam. 
Malgré cet encéphalogramme quasiment plat, la dissolution du SNSP n’avait été ni demandée 
ni souhaitée par son ancien Conseil d’administration ou des membres, la nécessité que les 
médecins spécialistes de santé publique, aux exercices professionnels très variés, disposent 
d’une instance de défense de leurs intérêts matériels et moraux mobilisable en cas de besoin 
ayant primé sur le formalisme.  
Heureusement, il n’y a pas eu de crise concernant la profession ; d’autres instances comme la 
Société française de santé publique (SFSP) ont davantage vocation, par rapport à un syndicat 
(qui n’est pas une société savante), de s’exprimer sur des questions scientifiques. Cependant 
le silence de cette dernière lors de la pandémie, en particulier alors que quelques médecins 
spécialistes de santé publique avaient sur les réseaux sociaux ou à la télévision des postures 
peu scientifiques pouvant potentiellement décrédibiliser la discipline, ou lorsque 
s’exprimaient de prétendus « spécialistes de santé publique » ou « épidémiologistes » qui n’en 



étaient pas, et la décision de son CA de ne pas s’exprimer alors qu’il avait été sollicité par 
Louis Lebrun, sont venus renforcer la détermination à relancer la dynamique.  
L’objectif est double : d’une part retrouver une force de représentation et de défense des 
médecins spécialistes de santé publique qui soit visible, d’autre part pouvoir montrer une 
représentativité réelle auprès notamment des pouvoirs publics – au-delà de la légitimité 
historique. 
La proposition spontanée ou la réponse positive de plusieurs médecins de santé publique ont 
ainsi permis de fixer la date de cette assemblée générale et grâce à Florence et Samir d’y 
inviter selon les règles par mail et publication sur le site internet les adhérents à y participer, 
après règlement de leur cotisation. 
Louis Lebrun conclut en remerciant l’ensemble des participants à cette Assemblée générale 
d’être présents, pour cette nouvelle étape. 
 

RAPPORT FINANCIER 
Le solde des comptes au 1er janvier 2022 était de 3144 euros sur le livret et 737 euros sur le 
compte courant. 
On compte à ce jour 15 cotisants en 2022. 
La seule dépense notable des dernières années est une subvention de 1000 euros pour 
l’organisation de la journée du CLISP en 2014. 
Une cotisation au Conseil national professionnel (CNP) de santé publique de 50 euros a été 
réglée en 2014.  
Des prélèvements frauduleux de 1500 euros en 2016 ont été presque entièrement remboursés 
après démarche auprès de la banque : dépense résiduelle de 114 euros. 
Le CLISP a poursuivi son partenariat avec le SNSP par le versement d’un euro par interne de 
santé publique adhérent de 2012 à 2015 (recettes de 50 à 125 euros par an). 
Le partenariat avec le synadim a permis l’entrée de cotisations croisées en 2011. 
Hors le CLISP, 2011 fût la dernière année d’encaissement des cotisations des adhérents du 
SNSP. Nous n’avons pas fait de campagne d’adhésion en l’absence d’assemblée générale. 
 

PERSPECTIVES ET RE-ORGANISATION DU SNSP POUR L’ANNEE 2022 
Les perspectives présentées sont de nature à donner un nouveau souffle à l’activité du 
syndicat par :  

o La reconstitution d’une base élargie d’adhérents, 
o Le maintien des prérogatives dans la qualification de la spécialité de santé 

publique, 
o Des travaux rapides sur le DPC pour marquer la présence renouvelée du SNSP, 
o La revue des partenariats historiques, des outils de liaisons (annuaire, site web, 

etc) 



 

ELECTIONS AU CONSEIL D’ADMINISTRATION ET AU BUREAU 
La composition de l’ancien CA (2010) était la suivante : 
Président : Louis Lebrun 
Secrétaire : Jérôme Salomon 
Secrétaire adjoint : Arnaud Florentin 
Trésorière : Florence Fourquet 
Vice Président : Henri Leleu (Pdt CLISP) 
Vice Président : Jérôme Frenkiel (Pdt SYNADIM) 
Mohamed Benhadj Yahia 
Stéphane Bouges 
Grégoire Ficheur 
Bertrand Gagnière 
Marie Ange Grondin 
Cécile Marchand 
 
Sont élus : 
Président : Nicolas Leblanc 
Secrétaire : François Krabansky 
Trésorière : Florence Fourquet 
Trésorière adjointe : Anne Terraz  
Vice Président : Jérôme Frenkiel 
Vice Président : Président du CLISP : siège de droit au CA 
Louis Lebrun, membre du bureau 
Mickaël Benzaqui 
Paolo Bercelli 
Dominique Bertrand 
Samir Bouam 
Stéphane David 
Karim Ould Kaci 
Nicolas Roux 

MONTANT DE LA COTISATION 2023 
Les montants sont reconduits : voir le bulletin d’adhésion 2022. 
 
 
 


